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DELIBERATION  Du  CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  du 10/03/2026

L'an 2ü26,  le lü  Mars  à 18:30,  le Conseil  Munlcipal  de la Commune  de Salles  d'Angles

saest réuni  à la Malrle,  lieu ordinaire  de ses séances,  sous la présidence  de Monsieur

GÉRON Marcel, Maire, en session ordinaire. Les convocations Individuelles, l'ordre du Jour
rint été transmis par écrit aux conseillers  municipaux le 06/03/2026.  La convocation et
l'ordre du lour ont été affichés à la porte de la Mairie le 06/ü3/2C)26.

Nombre  C e membres

Afférents Présents
Qul ont
pds part
au vote

15  10 12

Vole

A la majorité

Pour : j2
Conkre :O
Abskention'  1

Acke rendu exécufoite  après tMpôl
en Sous préTectuïe de Cognac
Le :
El
Publication  ou noliflcatlon  du :

Excusés  ayant  donné  procuration  : Mmes  : VAN  LANDEGHEM  Florence  à M. RONDEAU

Bernard,  VARACHAUD  Annie  à Mme  BALIRÉ-BOUTHOLEAU  Corinne,  M. LACROIX  Hervé  à

M. MERY  Olivier

: MM  : BELLAVOINE  Paul,  MOUGIN  Brice

A été  nommée  secrétaire  : Mme  BAuRÉ-BOUTHOLEAU  Corinne

2€)26-03-01  -  Vote  du CFU du Budget  Prim,ipal.

Le Conseil  Municipal,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT) ;

Vu le Code  des juridictions  financières  ;

Vu le rapport  de présentation  du Compte  Financier  Unique  pour  l'année  2025  du Budget  Principal  de

la commune  de Salles  d'Angles  ;

Vu le Compte  Financier  Unique  du Budget  Principal  de la commune  de Salles  d'Angles  ;

Considérant  que le CFU du BP met  en évidence  des informations  clés sur  la situation  financière  de la

collectivité,  en particulier  sur la présentation  des résultats,  du bilan  et le compte  de  résultat

synthétiques  et des taux  des contributions  et produits  afférents  ;

Considérant  que le CFU du BP est une  procédure  entièrement  dématérialisée,  permettant  la mise  en

place  de contrôles  automatisés  entre  les données  de l'ordonnateur  et celles  du comptable,  ce qui

simplifie  leurs  travaux  en amont  de la production  du CFU ;

Considérant  les éléments  susviséS  ;

Considérant  le CFU de l'année  2025  du Budget  Principal  joint  à la présente  délibération  ;

Après  en avoir  délibéré,
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Le Conseil  Municipal,

A la majorité  des suffrages  exprimés,  12 VOIX (10 présents  et 3 procurations),  Monsieur  le Maire

n'ayant  pas pris part  au vote  :

- APPROUVE  le Compte  Financier  Unique  2025  du Budget  Principal  de la commune  de Salles d'Angles  ;

- DONNE pouvoir  à Monsieur  Le Maire  pour  prendre  toutes  mesures  nécessaires  à I"exécution  de la

présente  délibération.

Fait et délibéré  les jours, mois et an susdits.

Au registre suivent  les signatures

Pour  copie conforme  :

En mairie, le 11/03/2026

Û1Î5  Maire
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INVESTISSEMENT FONCTlôNNEMENT

RECETTES I 667382,57€I I 'îa'aszi;ra,:is«l

DEPENSES l 1229 224,63€l I 1081870,35€l

RESuLÏAÏ  -561842,ü6 €  354603,41€

RESULTAT  D'EXECUTION  avec  reprise  des résultats  antérieurs et affectation des résultats

part  affectée  résultat  de

;1  l'exercice  =

résul-' à 'a l'investissem  Recettes  -

clÔ'u'a de ent  = crédit  dépenses

l'exer"e au compte  ( sans  excédent

précéden' N-' a1€)68 exercice  ni déficit

courant  N reporté)

résultat  de

clôture  =

résultat  de

l'exercice  +

antérieur

restes  à

réaliser

dépenses

restes  à

réaliser

recettes

prélèvement

à faire  sur  excédent  de

l'excédent  de fonctionneme

Beso'n o' fonctionneme  nt  restant  à
excédent  de

,nanCement  nt=créditdu reportersur
cûmpte  1ü68  l'exercice

de  l'exercice  suivant  N+1

suivant  N+"l

INVESÏISSEMENT  317558,14 €

FONCTIONNEMENT  isazûoz,ï««  -züzst,sts«

Solde  =

c/ü02  1 6û4  75 €1,81 €

.BudgetQ

-561  842,06  €  -244  283,92  €  -55'1846,62  € 7ü 522,0ü  € -725  607,64 € 725 607,54 €

354  603,41  €  1959  354,22  €  -725  607,54 €

-207238,66 €  1715070,3«) €

1233  7 46,68  €

BUDGET

Ces  résultats  sont  à reprendre  sur  le budget
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L'an 2ü26,  le 10 Mars  à 18:30,  le Consell  Municipal  de la Commune  de Salles  d'Angles

saest réuni  à la Mairie,  lieu ordlnaire  de ses séances,  sous la présldence  de Monsleur

GÉRON  Marcel,  Maire,  en sessiün  ordinalre.  Les convocatlons  individuelles,  l'ûrdre  du jour

rint  été transmis  par  écrlt  aux conseillers  municipaux  le ü6/03/2026. La cûnvocation  et
l'ürdre  du jour  ont  été afflchés  à la porte  de la Mairie  le 06/03/2026.
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A la majorlté

%ur  :12
Contre  :O
Abstention  : ï

Acie rendu exécutoke  apïès dépôk
en Sous ptéitecture de Cognac
Le :
Ei
Publicakion ou notiflcallon  du :

Excusés  ayant  donné  procuration  : Mmes  : VAN  LANDEGHEM  Florence  à M. RONDEAU

Bernard,  VARACHAUD  Annie  à Mme  BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corinne,  M. LACROIX  Hervé  à

M. MERY  Olivler

: MM  : BELLAVOINE  Paul,  MOUGIN  Brice

A été  nommée  secrétaire  : Mme  BAURÉ-BOLlTHOLEAU  Corinne

Le Conseil  Municipal,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT  ) ;

Vu le Code  des juridictions  financières  ;

Vu le rapport  de présentation  du Compte  Financier  Unique  du Budget  Annexe,  pour  I"année  2025  de

la commune  de Salles  d'Angles  ;

Vu le Compte  Financier  Unique  du Budget  Annexe  de la commune  de Salles  d'Angles  ;

Considérant  que le CFU du BA met  en évidence  des informations  clés  sur  la situation  financière  de la

collectivité,  en particulier  sur  la présentation  des résultats,  du bilan  et le compte  de  résultat

synthétiques  et des taux  des contributions  et produits  afférents  ;

Considérant  que le CFU du BA est  une  procédure  entièrement  dématérialisée,  permettant  la mise  en

place  de contrôles  automatisés  entre  les données  de I"ordonnateur  et celles  du comptable,  ce qui

simplifie  leurs  travaux  en amont  de la production  du CFU ;

Considérant  les éléments  susviSéS ;

Considérant  le CFU du Budget  Annexe  de l'année  2025,  joint  à la présente  délibération  ;

Après  en avoir  délibéré,
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A la majorité  des  suffrages  exprimés,  12  VOIX (10 présents  et 3 procurations),  Monsieur  le Maire

n"ayant  pas pris  part  au vote  :

- APPROUVE  le Compte  Financier  Unique  2025  du Budget  Annexe  de la commune  de Salles  d'Angles

- DONNE  pouvoir  à Monsieur  Le Maire  pour  prendre  toutes  mesures  nécessaires  à l'exécution  de la

présente  délibération.

Fait  et délibéré  les jours,  mois  et an susdits.

Au registre  suivent  les signatures

Pour  copie  conforme  :

En mairie,  le 12/03/2026

Le Maire

t ' -r "
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INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

RECETTES

DEPENSES

0,00 €l

gog';y,oû«l

41 788,20 €l

g 087,ûü €l

RESULTAT  -9ü87,0û- €  32701,2ü €

RESLILTAÏ  D'EXECuTION  avec  reprise  des  résultats  antérieurs  et  affectation  des  résultats

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

prélèvement

à faire  sur

pa' affeckée résultat  de  . I'excédent  
resultatde  excedentde

résultatàla  ,  . I'exercice  - .
linvestissem  cloture  .   .  fonctrûnnem

restes  a restes  a Besom  ou  fonchonneclôture  de  . . Recettes  - 
ent=credit  resultatde  . . .   .  entrestanta

realiser  realtser  excedentde  mentl'exercice au compte  dépenses ['exercice
précédent  N-  ( sans  excédent  dépenses  recettes  financernent  crédit  du  repo'ar sur

i  1068 ni déf'icit  résultat l'exerctce. antérieur  compïe suivantN+l
reporte)  1ü68de

suivant  N+1

-52464).58 €  -9087. €)û €  -533627,58 €  0,00 €  0,0ü €  -533627,58 €  ü,Oü €

133327.60 €  O.OO€  32701.2û €  166028.8ü €  O,üO€  166028,8ü €

' SOlde  =

c/002

Budget  N

-391 212,98 € 23 61 4,2ü  €  -367  598,78  €

BUDGET -2026

ç7_______= ll_______,,,  __ _, .,__, ,_fl_M_Wff7__-Th_Q-ffi-_[._+-»##-TFj-ê.'tæI-'mmx.S.4.ÀWffi.:jÏQ.;.fflITJ
Dépenses Re:ettes

ligne  DO1 533  627,58  € ligne  O01

RAR dépenses O,üCl € RAR recettes O,OÜ €

compte  1û68 ü,ûO €

Ces  résultats  sont  à reprendre  sur  le
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DELIBERATION  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  du 10/03/2026

a'an 2026,  le 1ü Mars  à 18:30,  le Conseil  Municlpal  de la Commune  de Salles  d'Angles
saest réuni à la Mairie,  lieu ordinaire  de ses séances,  sous la présidence  de Monsieur
GÉRON  Marcel,  Maire,  en session  ordlnalre.  Les convocations  individuelles,  l'ordre  du

iour ont été transmis par écrit aux conseillers municipaux le 06/03/2026. La convocation et
l'ordre  du jour  ont été affichés  à la porte  de la Mairie  le 06/03/2C)26.

P rj  : M. GÉRON  Marcel,  Maire,  Mmes  : BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corlnne,
BELLENGUEZ  Régine,  BONNORON  Christine,  MICHEL  Céline,  PARTAUD  Ingrid,  MM :
LACROIX-PERRIN  Rodolphe,  MERY  Olivier,  MOURGERE  Géraud,  RONDEAU  Bernard

Nombre c e rnembrae

Afférents Présenls
Qul ont
prls part
au vote

15  1CI 12

Voie

A la majorité

Pûur  : ï 2
Contre  : û
Abstenklon  : ï

Excusés  ayant  donné  procuration  : Mmes  : VAN LANDEGHEM  Flürence  à M.
RONDEAU  Bernard,  VARACHAUD  Annie  à Mme BAURÉ-BOUTHOLEALl  Corinne,  M.
LACROIX  Hervé  à M. MERY  Olivier

Acke rendu  exécutolre  apràs  dépôl
en Sous  pïélecture  de Cognac
Le :
Et
Publication  ou notlfication  du '

: MM : BELLAVOINE  Paul,  MOUGIN  Brice

A été nommée  secrétaire  : Mme  BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corinne

2026-03-03  -  Affectation  des  résultats  Budget  Principal.

Après  I"approbation  du Compte  Financier  Unique  2025  du Budget  Principal,  il y a lieu  de procéder  à

I"affectation  des résultats.

Il est  donc  proposé  d'affecter  définitivement  les résultats  constatés  au Compte  Financier  Unique

2C)25 du Budget  Principal  de la commune  de Salles  d'Angles,  comme  détaillé  ci-après  :

Fonctionnement  Investissement Ensemble

Dépenses ou

déficit

Recettes ou

excédents

Dépenses  ou

déficit

Recettes  ûu

excédents

Dépenses ou

déficit

Recettes ou

e+«cédents

Résultats  reportés 1604  750,81  € 317 558,14 € 1922  308,95 €

Opérations  de

l'exercice

1 ü81 870,35 € 1436  473,76  € î 229 224,63 € 667 382,57 € 2 311094,98  € 2 103 856,33 €

TOTAL 1 ü81 870,35  € 3 C)41 224,57 € 1229  224,63 € 984 94Ü,71 € 2 311 ü94,98  € 4 026 165,28  €

Résultats  de

clôture

1959  354,22 € 244 283,92  € 1715  07ü,3ü €

Restes à réaliser 551845,62  € 70 522,00 € 551 845,62  € 70 522,C)0 €

TOTAL CUMULÉ 1781  070,25  € 1 ü55 462,71 € 2 862 94Ü,6Ü € 4 096 687,28 €

RÉSULTAT DÉFINITIF 1 gsg 354,22 € 725 6Ü7,54 € 1233  746,68 €

Le Conseil  Municipal,  sous  la Présidence  de Monsieur  Géraud  MOURGERE,  Doyen  d'âge  :

- L'adopte  à la majorité  ;

- Reconnaît  la sincérité  des  restes  à réaliser  a
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- Arrête  les résultats  définitifs  tels que résumés ci-dessus ;

- Donne pouvoir  à Monsieur  Le Maire pour prendre  toutes  mesures nécessaires à l'exécution  de la

présente  délibération.

Fait et délibéré  les jours,  mois et an susdits.

Au registre  suivent  les signatures

Pour  copie  conforme  :

En mairie,  le 11/03/2026

Le Maire

ERO
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DELIBERATION  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Séance  du 10/03/2026

L'an 2C)26, le 10  Mars  à 18:3ü,  le Conseil  Municipal  de la Commune  de Salles  d'Angles  s'est

reunl  à la Malrie,  Ileu ordlnalre  de ses séances,  sous la présldence  de Monsieur  GÉRON

Marcel,  Malre,  en session  ûrdinaire.  Les convocations  individuelles,  l'ordre  du jour  ûnt  été

+ransmis  par  écrit  aux  conseillers  municlpaux  le 06/03/2026.  La convocation  et l'ordre  du jour

ont  été  afflchés  à la porte  de la Malrle  le 06/03/2026.

Nombre  ç:e membteî

Afférsnts Présents
Qul ont
pris part
au vom

15 10 12

 : M.  GÉRON  Marcel,  Malre,  Mmes  : BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corlnne,  BELLENGUEZ

Régine,  BONNORON  Chrlstine,  MICHEL  Céline,  PARTAUD  Ingrld,  MM  : LACROIX-PERRIN

Rodolphe,  MERY  Olivier,  MOURGERE  Géraud,  RC)NDEAU  Bernard

Vote

A la malorlté

Pouï :12
Conkre : C)
Abstenlion  : 'I

Acte rendu exécutoke  apïès dépôt
en Sous préfeckure de Cognac

Publlcation  ou notifica(ion du

Excusés  ayant  donné  procuration  : Mmes  : VAN  LANDEGHEM  Florence  à M. RONDEALI

Bernard,  VARACHAUD  Annie  à Mme  BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corinne,  M. LACROIX  Hervé  à M.

MERY  Olivler

: MM  : BELLAVOINE  Paul,  MOUGIN  Brice

A été  nommée  secrétaire  : Mme  BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corinne

2028-03-04  -  Affecttion  des  résultabi  Budget  Annexe.

Après  l'approbation  du Compte  Financier  Unique  2025  du Budget  Annexe,  il y a lieu  de procéder  à

l'affectation  des résultats.

ll est  donc  proposé  d"affecter  définitivement  les résultats  constatés  au Compte  Financier  Unique

2025  du Budget  Annexe  de la commune  de Salles  d'Angles,  comme  détaillé  ci-après  :

Fonctionnement Investissement Ensemble

Dépenses  ûu

déficit

Recettes  ou

excédents

Dépenses  ou déficit Recettes  ou

excédents

Dépenses  ou

déficit

Recettes  ou

excédents

Résultats  reportés 133  327,6Ü  €

524  54ü,58  €

391  212,98  €

Opératiûns  de

l'exercice

9 087,C)0  € 41 788,20  € 9 087,0Ü  € 18  174,0Û  € 41 788,2û  €

TOTAL g osz,oo  € 175  115,8ü  € 533  627,58  € 542  714,58  € 175  115,8ü  €

Résultats  de

dôture

166  û28,8C)  €

533  627,58  €

367  598,78  €

Restes  à réaliser

TOTAL  CUMULÉ 542  714,58  € 41 788,20  €

RÉSULTAT  DÉFINITIF 166  028,80  €

533  627,58  €

367  598,78  «

Le Conseil  Municipal,  sous  la Présidence  de Monsieur  Géraud  MOURGERE,  Doyen  d'âge  :

- L'adopte  à la majorité  ;

- Reconnaît  la sincérité  des restes  à réaliser  ;
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- Arrête  les résultats  définitifs  tels  que  résumés  ci-dessus  ;

- Donne  pouvoir  à Monsieur  Le Maire  pour  prendre  toutes  mesures  nécessaires  à l'exécution  de la

présente  délibération.

Fait  et délibéré  les jours,  mois  et an susdits.

Au registre  suivent  les signatures

Pour  copie  conforme  :

En mairie, le 11/03/2026

;Al-Lû  Mai

RON
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Séàj;)ce du 10/0:J/2026

L'an 2026, le 10 Mars à 18:30,  le Conseil  Muriicipal  de la Commune  de Salles

d'Angles  s'est  réuni  à la Mairie,  lieu ordinaire  de ses séances,  sous la présidence

de Monsieur  GÉRON Marcel,  Maire,  en session ordinaire.  Les convocations

iiidividuelles,  l'ordre  du  jour  ont  été transmis  par  écrit  aux  conseillers

municipaux  le û6/03/2026.  La convocation  et I"ordre du jour ont été affichés à la
porte  de la Mairie  le 06/03/2026.

'jiiffi';, i,mem,tirps -""""

Afféïehta'. ïPréseniffl
Qul çgt
pris;pp(t

aif  vJe'

15 10 11

Vote a '

A la majûrlté

Pour  : 1 ï
CûrRïe  : 0
Abslentlon  :2

Présents  : M. GÉRON Marcel,  Maire,  Mmes  : BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corinne,

BELLENGUEZ  Réglne,  BONNORON  Christine,  MICHEL  Céline,  PARTAUD  Ingrid,

MM  : LACROIX-PERRIN  Rodolphe,  MERY Olivier,  MOURGERE  Géraud,  RONDEAU

Bûrnard

Acke rendu  exécutolre  apïès  dépôk
en Sous  prMeckute  de Cognac
Le.
[:F
Publlcatlon  ou noklflcallon  du.

Excusés  ayant  donné  procuration  : Mmes  : VAN LANDEGHEM  Florence  à M.

RONDEAU  Bernard,  VARACHAUD  Annie  à Mme  BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corinne,

M. LACROIX Hervé  à M. MERY Olivier

Ar  : MM  : BELLAVOINE  Paul, MOUGIN  Brice

A été  nommée  secrétaire  : Mme  BAURÉ-BOUTHOLEALI  Corinne

2028-03-05  -  Vote  du  'Budget'Principal.

Le Conseil  Municipal  est  invité  à se prononcer  sur  le Budget  Principal  2C)26.

Celui-ci  pourrait  s'équilibrer  en recettes  et en dépenses  à :

2 471  556,68  € en fonctionnement

2 155  773,54  € en investissement.

Après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  adopte,  à la majorité,  le Budget  Principal  de l'exercice  2026,  tel  qu'il  a été

présenté.

Fait et délibéré  les jours,  mois  et an susdits.

Au registre  suivent  les signatures

Pour  copie  conforme  :

En mairie,  le 11/03/2026
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L'an 2026,  le 10 Mars à 18:30,  le Conseil  Municipal  de la Commune  de Salles

d'Angles  s'est  réuni  à la Mairie,  lieu ordlnaire  de ses séances,  sous  la présldence
de Monsieur  GÉRON  Marr,el,  Maire,  en sesslon  ordinaire.  Les convocations

individuelles,  l'ordre  du jour  ont été transmis  par  ér,rit aux  conseillers  municipaux

le 08/03/2026.  La convocation  et l'ordre  du jour  ont été affichés  à la porte  de la
Mairie  le ü6/03/2û2f3.
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15 10 13

Vole '

A l'unanlmité

Pour  : l 3

Contre  0

Abslenilon   0

Acie  rendu  exéculoire  apiès  dépôl

en Sûus  préfeciuïe  de Cûgnac

Puûlicallon  ou notlficalion  du

Excusés  ayant  donné  procuration  : Mmes  : VAN  LANDEGHEM  Flûrence  à M.

RONDEAU  Bernard,  VARACHAUD  Annie  à Mme  BALIRÉ-BOUTHOLEAU

Corinne,  M. LACROIX  Hervé  à M. MERY  Olivier

A  : MM : BELLAVOINE  Paul,  MOtJGIN  Brice

A été nommée  secrétaire  : l)me  BAURÉ-BOLITHOLEAU  Corinne

2C}26-03-06  -  Vote  du  Budget  Anne,xe,

Le Conseil  Municipal  est  invité  à se prononcer  sur  le Budget  Annexe  "Lotissement  Petit  Morfille"

2026.

Celui-ci  pourrait  s'équilibrer  en recettes  et  dépenses  à :

201  941,80  € en  fonctionnement

569  540,58  € en  investissement

Après  en avoir  délibéré,

Le conseil  Municipal  adopte,  à l'unanimité,  le Budget  Annexe  "Lotissement  Petit  MürFille",  de

l'exercice  2026,  tel  qu'il  a été  présenté.

Fait  et  délibéré  les  jours,  mois  et  an susdits.

Au  registre  suivent  les  signatures

Pour  cüpie  conforme  :

En mairie,  le 11/03/2026

-(  54
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L'an  2026,  le lû  Mars  à 18:30,  le Conseil  Municipal  de la Commune  de Salles

tlAngles  s'est  réuni  à la Mairie,  lieu ürdinaire  de ses  séances,  sous  la présidence

de Monsieur  GÉRON  Marcel,  Maire,  en sessiûn  ordinaire.  Les convocations

individuelles,  l'ordre  du jour  ont été transmis  par  écrit  aux  conseillers  municipaux

le 06/03/2026.  La convocation  et l'ordre  du jour  ünt  été afflchés  à la porte  de la

Mairie  le 06/03/2026.
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15 10 13
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A l'unanimité

Pouï ' 13
Cûmre :O
Abstention : 0

Acte ïendu exécutolïe apràs dépôt
en Sous préfectuïe de Cognac
Le :
EF
Publlcatlon ou riotlficatlon du.

[:xcusé(s)  ayant  donné  procuration  : Mmes  : VAN  LANDEGHEM  Florence  à M.

RONDEAU  Bernard,  VARACHAUD  Annie  à Mme  BAURÉ-BOUTHOLEAU
Corinne,  M. LACROIX  Hervé  à M. MERY  Olivier

Absent(s)  : MM : BELLAVOINE  Paul,  MOUGIN  Brice

A été  nommé(e)  secrétaire  : Mme  BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corinne

d!Angles  poula  foqrnitur@.de  végétaux.

Dans  le cadre  d"une  coopération  entre  la ville  de Cognac  et la Commune  de Salles  d'Angles,

afin de bénéficier  ponctuellement  d"un  surplus  de la production  horticole  réalisée  au sein

des serres  municipales  de Jarnouzeau  ;

Le Conseil  Municipal,

Vu le Code  général  des  collectivités  territoriales,

Après  en avoir  délibéré,  décide  :

- D'approuver  la convention  de partenariat  ponctuel  entre  la Ville  de Cognac  et la Commune,

relative  à la production  horticole  des serres  municipales.

- D'autoriser  Monsieur  le Maire  à signer  ladite  convention  ainsi que tout  document

nécessaire  à son exécution.

- De préciser  que les modalités  techniques,  logistiques  et financières  du partenariat  sont

définies  dans  la convention.

Fait  et  délibéré  les  jours,  mois  et  an susdits.

Au registre  suivent  les  signatures

Pour  copie  conforme  :

En mai  03/2026
/,,MLE
Ûy  r
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L'an 2026, le 10 Mars à 18:30, le Conseil  Municipal  de la Commune  de Salles
cl'Angles s'est réuni à la Mairie, lieu ordinaire  de ses séances,  sous la présidence
de Monsieur  GÉRON Marcel, Maire, en session ordinaire.  Les convocations
individuelles,  l'ordre  du jour  ont été transmis  par écrit aux conseillers  municipaux

le 08/03/2026. La convocation et l'ordre du Jour ont été affichés à la porte de la
Mairie le 06/C)3/2026.
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15  10  13

M'a"'T-T7'  a-%'aJr..'7:p"ï'!
A l'unanimité

Pour  :13

Contre  : û

Abstentlon  : 0

Acte  rendu  exécutüke  après  dépôt

en Sous  préfecture  de Cognac

Le :

Et

Publlcalion  ou nollficatlon  du.

[:xcusé(s)  ayant  donné  procuration  : Mmes : VAN LANDEGHEM  Florence  à M.
RONDEAU  Bernard,  VARACHAUD  Annie  à Mme BAURÉ-BOUTHOLEAU
Corlnne,  M. LACROIX  Hervé à M. MERY Olivler

Absent(s)  : MM : BELLAVOINE  Paul, MOUGIN  Brice

A été nommé(e)  secrétaire  : Mme BAURÉ-BOUTHOLEAU  Cûrinne

Suite  à la demande  de deux  professionnels  de santé  installés  au sein  de la MDSP,  Monsieur  le Maire

propose  l'installation  d'une  climatisation  dans  leurs  cabinets  respectifs.

Plusieurs  devis  ont  été  reçus  :

1-  Société  DAVIAS  :

2-  ECO'TECH CONFORT  :

5 üOO,OO € HT ; 6 000,OO € TTC

4 836,33  € HT ; 5 683,59  € ÏC

3-  ECO'ENERGIECONCEPT:  3795,56 € HT;4554,67TTC

4-  ECO GENERATION  : 13 250,01  € HT ; 15  900,01  € TTC

Le Conseil  Municipal,  après  en avoir  délibéré  :

- ACCEPTE la proposition  de l'entreprise  ECO'ENERGIE  CONCEPT  pour  un montant  de 3 795,56  € HT ;

4 554,67  TTC ;

- AUTORISE  Monsieur  le Maire  à signer  tous  les documents  afférents.

Fait  et  déllbéré  leS )OurS,  m0i5  et  an  SuSditS.

Au  registre  suivent  les  signatures

'S>,1LES

k5 4:

Pour  copie  conforme  :

13/03/2026
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Reçu  en préfectuïe  le 18/03/2026

Publié  le

ID 016-211603592-2026031ü-2026  ü3 09-DE

L'an 2026, le 10 Mars à 18:30, le Conseil Municipal  de la Commune  de Salles d'Angles
s'est réuni à la Mairie, lieu ordinaire  de ses séances, sous la présldence  de Monsieur
GÉRON Marcel, Maire, en session ordlnaire.  Les convocations  individuelles,  l'ordre du
jour ont été transmis  par écrit  aux conseillers  municipaux  le 06/03/2026.  La convocation  et

l'ordre dulour ûnt été afflchés à la porte de la Mairie le 06/03/2026.
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15  1CI 11

Pr  : M. GÉRON  Marcel,  Maire, Mmes : BAURÉ-BOllTHOLEAU  Corinne,
BELLENGUEZ  Régine,  BONNORON  Christine,  MICHEL  Céline, PARTAUD  Ingrid, MM :
LACROIX-PERRIN  Rüdolphe,  MERY  Olivier,  MOURGERE  Géraud,  RONDEAU  Bernard

a72'="':','.':_:'_"':7.:':-'  _ô:JJ'
A la majorlté

Pouï  : 11

Comre  :O

Abstentlon  :2

Excusé(s)  ayant  donné  procuration  : Mmes : VAN LANDEGHEM  Florence  à M.
RONDEAU  Bernard,  VARACHAUD  Annie  à Mme BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corinne,  M.
L/\CROIX  Hervé à M. MERY  Olivler

Acke  ïendu  exécutoire  apràs  dépôl

en Sous  préfectuïe  de Cognac

Le '

Et

Publlcation  ou no(ificaklûn  du a

Absent(s)  : MM : BELLAVOINE  Paul, MOUGIN  Brice

A été nommé(e)  secrétaire  : Mme BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corinne

Monsieur  le Maire  informe  le Conseil  Municipal  que  I'ASSA  FOOTBALL  de la commune  a organisé  une

manifestation  dansante  et a dû s'acquitter  des droits  d'auteur  auprès  de la SACEM pour  la diffusion  de

musique,  pour  un montant  de 108,99  € TTC ainsi  qu'auprès  de la SPRE pour  un montant  de 58,81 € TÏC.

Considérant  I"intérêt  communal  que  représentent  ces animations  locales  ;

Considérant  la demande  de soutien  financier  formulée  par  I"Association  ;

Considérant  que  ces dépenses  présentent  un caractère  exceptionnel  ;

Il est proposé  au Conseil  municipal  d'attribuer  une  subvention  exceptionnelle  d'un  montant  de 167,80  €

à l'Association  afin  de contribuer  au règlement  de ces frais.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal,  à la majorité  :

APPROUVE  le versement  d"une  subvention  exceptionnelle  d"un  montant  de 167,80  € à I"ASSA

FOOTBALL  ;

AUTORISE  Monsieur  le Maire  à procéder  au versement  de ladite  subvention  et à signer  tout

document  afférent.

Fait  et délibéré  les jours,  mois  et an susdits.

Au registre  suivent  les signatures

Pour  copie  conforme  :

En maa a , le 13/03/2026

RON



République  Française

Département  Charente

Salles  d'Angles

Envoyé  en préfecture  le j 9/ü3/2ü26

Reçu  en préfecture  le 1 9/Ü3/2C126

Publié  le
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c'an 2ü26, le 10 Mars à 18:30, le Conseil Municipal  de la Commune  de Salles
J'Angles  s'est réuni à la Mairie, lieu ordinaire  de ses séances,  sous la présidence
de Monsieur  GÉRON Marcel,  Maire, en session ordinaire. Les convocations
individuelles,  l'ordre du jour  ont été transmis  par écrit aux conseillers  municipaux
le 06/03/2026.  La convocation  et l'ordre du jour ont été afflchés  à la porte de la
Mairie le 06/03/2û26.
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15  10  12
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A la majorité

Pour  12

Contre  :O

Abstentlon  : 1

At.ke  ïendu  exéculoire  après  dépôk

en Sous  préfectuïe  de Cognac

Le '

Et

Publication  ou notification  du :

Excusés  ayant  donné  procuration  : Mmes : VAN LANDEGHEM  Florence  à M.
RONDEAU  Berriard,  VARACHAUD  Annie  à Mme BAURÉ-BOUTHOLEAU
Corinne,  M. LACROIX  Hervé à M. MERY Olivler

: MM : BELLAVOINE  Paul, MOUGIN  Brice

A été nommé(e)  secrétaire  : Mme BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corinne

Afin  que la nouvelle  association  puisse  prévoir  des achats  pour  le futur  Café  associatif,

notamment  l'acquisition  d'un  comptoir  de bar, un soutien  financier  d'un  montant  de 250  € a

été demandé  à la commune.

Considérant  que ces dépenses  présentent  un caractère  exceptionnel,  il est  proposé  au

Conseil  Municipal  d'attribuer  une  subvention  exceptionnelle  d"un  montant  de 250 € à

I"Associatlon  Café associatif,  afin  de contribuer  à l'achat  du comptoir  de bar.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal  :

APPROUVE  le versement  d'une  subvention  exceptionnelle  d'un  montant  de 250  € à

l'association  Café associatif  de Salles  d'Angles  ;

AUTORISE  Monsieur  le Maire  à procéder  au versement  de ladite  subvention  et à signer  tout

document  afférent.

Fait  et  délibéré  les  jours,  mois  et  an  susdits.

Au  registre  suivent  les  signatures

;, SA5

Pour  cop

En maa 3/2026
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L'an  2026,  le 'IO Mars  à 18:3C1, le Conseil  Municipal  de la Commune  de Salles

d'Angles  s'est  réuni  à la Mairie,  lieu ordinaire  de ses séances,  sous  la présidence

de Monsieur  GÉRON Marcel,  Maire,  en session  ordinaire.  Les convocations

individuelles,  l'ordre  du jour  ont été transmis  par  écrit  aux  coriseillers  municipaux

le 06/03/2C)26.  La convocation  et l'ordre  du jour  ont été affichés  à la porte  de la

Mairie  le 06/03/2C126.
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A l'unanlmité

%ut  ' 13
Conkïe :O
Abstenkion :O

Acke  rendu  exéculoke  après  dépôt

en Sous  préfectuïe  de Cognac

Le

Et

Publicakion  ou notification  du :

Excusés  ayant  donné  procuration  : Mmes  : VAN  LANDEGHEM  Florence  à M.

RONDEAU  Bernard,  VARACHAuD Annie  à Mme  BAURÉ-BOUTHOLEAU
Corlnne,  M. LACROIX  Hervé  à M. MERY  Olivier

A  : MM : BELLAVOINE  Paul,  MOUGIN  Brice

A été  nommée  secrétaire  : Mme  BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corinne

Lanter,ne vétuste chemin=çle  l@ 'Part dps An,ges.

Monsieur  le Maire  présente  le devis  proposé  par  le SDEG16  concernant  le plan  de  financement  des

travaux  de  remplacement  du  module  led  sur  la lanterne  NC 060  et  le remplacement  de  la lanterne

NC 323  vétuste,  d'un  montant  maximum  de 1424,12  € HT, avec  une  participation  de  la commune

maximum  de  823,91  € HT :

- Financement  pris  en charge  par  le SDEG  16  :

- TVA  récupérée  à 100  % par  le SDEG  16  :

- FINANCEMENÏ  DE LA COLLECTMÏE  :

894,52  € HT

286,4C)  €

823,91  € TÏC

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal  accepte  le plan  de  financement  ci-dessus  proposé  et

autorise  Monsieur  le Maire  à signer  la convention  ainsi  que  tous  les  documents  afférents  à ce

dossier.

Fait  et délibéré  les jours,  mois  et an susdits.

Au registre  suivent  les signatures

Pour  copie  conforme  :

En mairie 13/C)3/X)26
Le Maa

Mar
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L'an  2026,  le 10 Mars  à 18:3ü,  le Conseil  Municipal  de la Commune  de Salles  d'Angles

saest réuni  à la Malrie,  lieu ordinaire  de ses séances,  sous  la présidence  de Monsieur

GÉRON  Marcel,  Maire,  en session  ordinaire.  Les  corivocatiüns  individuelles,  l'ordre  du

jüur  ont  été  transmis  par  écrit  aux  conseillers  municipaux  le €)6/03/2026.  La convocation  et

l'ordre  du jour  ont  été  affichés  à la porte  de la Mairie  le 06/03/2026.
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Pr  : M. GÉRON  Marcel,  Maire,  Mmes  : BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corinne,

BELLENGUEZ  Régine,  BONNORON  Christine,  MICHEL  Céline,  PARTAUD  Ingrid,  MM :

LACROIX-PERRIN  Rodolphe,  MERY  Olivier,  MOURGERE  Géraud,  RONDEAU  Bernard
-' "--' -a TÔti' - --" '

A l'unanimité

Pour  ' ï 3

Confre  0

Abstentlon  : 0

Excusé(s)  ayant  donné  procuration  : Mmes  : VAN  LANDEGHEM  Florence  à M.

RONDEAU  Bernard,  VARACHAUD  Annie  à Mme  BALlRÉ-BOUTHOLEAU  Corinne,  M.

Li'!iCROIX  Hervé  à M. MERY  Olivier

Acte  ïendu  exécutûiïe  apïès  dépôt

en Sous  prMeckure  de  Cognac

Le :

El

Publlcatlon  ou  ntïification  du :

Absent(s)  : MM : BELLAVOINE  Paul,  MOUGIN  Brice

A été  nommé(e)  secrétaire  : Mme  BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corinne

' 2026-03î1 € -  Dèvfs  qompjémentïiie  tiavqpx  urgents  ti,onTh@rites@siq=;

Suite  aux  travaux  urgents  en cours,  réalisés  sur  le hangar  technique  situé  rue Edith  Campot,

confiés  à l'entreprise  Dupuy,  Monsieur  le Maire  présente  le devis  complémentaire  de

l'entreprise,  concernant  l'alignement  par  rapport  à la façade,  d'un  montant  de 36 943,00  € HT ;

44 331,60  € nc.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal  :

- APPROUVE  le devis  proposé  par  l'entreprise  Dupuy  d'un  montant  de 36 943,00  € HT ;

44 331,60  € TTC ;

- AUTORISE  Monsieur  le Maire  à signer  tous  les documents  afférents.

Fait  et  délibéré  les  jours,  mois  et  an  susdits.

Au  registre  suivent  les  signatures

Pour  copie  conforme  :

En m le 13/03/2026

ÉRON
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L'an 2026,  le 10  Mars  à 18:30,  le Conseil  Municipal  de la Commune  de Salles

d'Angles  s"est  réuni  à la Mairie,  lieu  ordinaire  de ses séances,  sous  la présidence

de Monsieur  GÉRON Marcel,  Maire,  en session  ordinaire.  Les convocations

iudividuelles,  l'ordre  du  jour  ont  été  transmis  par  écrit  aux  conseillers

municipaux  le 06/03/2026.  La convocation  et l'ordre  du jour  ont été affichés à la

porte de la Mairie le 06/03/2026.
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A l'unanimité

Pûut ' 13
Conlre ' 0
Abstention :O

Acte  rendu  exAcutüire  apïès  dépôt

Bn Sous  préTectuïe  de Cognac

Le '

Et

Publk.akion  ou noliilcation  du

Excusé(s)  ayant  donné  procuration  : Mmes  : VAN LANDEGHEM  Florence  à M.

RONDEAU  Bernard,  VARACHAUD  Annie  à Mme  BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corinne,

M. LACROIX  Hervé  à M. MERY  Olivier

Absent(s)  : MM  : BELLAVOINE  Paul,  MOUGIN  Brice

A été  nommé(e)  secrétaire  : Mme  BAURÉ-BOUTHOLEAU  Corinne

2026-034  - Vote 4eq taux.

Monsieur  le Maire  propose  au Conseil  Municipal  de  voter  les  taux  des  trois  taxes  directes  locales.

Vu  l'état  no 1259  portant  notification  des  bases  nettes  d'imposition  des  trois  taxes  directes  locales  et

des  allocations  compensatrices  revenant  à la commune  pour  l'exercice  2026  comme  suit  :

- Taxe d'habitation  :

- Taxe foncière  (bâti)  :

- Taxe foncière  (non bâti) :

8,94  %

39,48  %

46,85  %

Le Conseil  Municipal  accepte  et  vote  à l'unanimité,  après  en  avoir  délibéré,  les  taux  ci-dessus  définis.

Fait  et  délibéré  les  jours,  mois  et  an susdits.

Au  registre  suivent  les  signatures

Pour  copie  conforme  :

En mairie,  le 13/03/2026

Le Maire

RON


